
Garanties: CRC Canada Co. garantit que tous les produits seront exempts de matériaux et 
de main-d'œuvre défauts dans des conditions normales d'utilisation et d'entretien pendant 
deux ans à compter de la date de fabrication. Le CRC remplacera, ou crédit à l'acheteur 
d'origine, le prix payé pour toute marchandise retournée sous cette garantie dans telle 
période. Cette garantie n'oblige pas CRC lorsque les produits ont été soumis à une 
negligence manipulation ou utilisation inappropriée.

CETTE GARANTIE ET LES RECOURS ÉNONCÉS CI-DESSUS SONT EXCLUSIFS ET REMPLACENT 
TOUS AUTRES CONDITIONS ET GARANTIES, ET CRC CANADA CO. DÉCLINE TOUTE AUTRE 
CONDITION OU GARANTIES EXPRESSES OU IMPLICITES DÉCOULANT DE LA LOI OU 
AUTREMENT DE LA LOI OU DE L'ÉQUITÉ, Y COMPRIS MAIS NON LIMITÉ À : (I) TOUTE 
CONDITION OU GARANTIE DE QUALITÉ MARCHANDE OU D'ADÉQUATION À UN 
PARTICULIER OBJET ET (II) TOUTE CONDITION OU GARANTIE DÉCOULANT DU COURS DE 
L'EXÉCUTION, DU COURS DETRAITEMENT OU USAGE COMMERCIAL. CES GARANTIES 
LIMITÉES REMPLACENT ET REMPLACENT TOUTES LES AUTRES CONDITIONS ET CONDITIONS.


